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Article 3. : Les objectifs de l’Union - paragraphe 2 
 
« L’Union œuvre pour une Europe du développement durable fondée sur une croissance 
économique équilibrée et la justice sociale, dans le cadre d’un marché unique et d’une union 
économique et monétaire, visant le plein emploi et générant de hauts niveaux de compétitivité 
et hauts niveaux de vie. Elle promeut la cohésion économique et ,sociale et territoriale , le 
plein emploi, la justice sociale, la paix sociale, l’économie sociale de marché, la qualité de 
l’emploi, l’éducation tout au long de la vie, l’insertion sociale, un degré élevé de protection 
sociale, la protection de l’environnement et la protection sociale, l’égalité entre les hommes et 
les femmes, la non discrimination pour des motifs d’origine raciale ou ethnique, d’orientation 
religieuse ou sexuelle, de handicap et d’âge, les droits de l’enfant, un niveau élevé de santé, 
des services sociaux et des services d’intérêt général efficaces et de qualité, et favorise le 
progrès scientifique et technique, notamment la découverte de l’espace . Elle encourage la 
solidarité entre les générations et entre les Etats et l’égalité des chances pour tous. 
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Explication éventuelle : 
 
 


